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ARTICLE 9 

 

Supprimer les alinéas 8 et 9 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement s'oppose à l'exonération de contribution sociale généralisée et de 
contribution au remboursement de la dette sociale de l'indemnité perçue par la personne volontaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


